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SEANCE PLENIERE

POINT 28 DE L'ORD RE DU JOUR

Force d'urgance des Nations Unies (suite*):
~ Rapport sur Ie fonctionnement de Ie Force (fin)

2. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Le Seere
taire general a prepare et fait distribuer Ierapport du
Secretaire general sur la Forced'urgencedesNations
Unies [A/4210] aux fins dt'mformation; i1 me semble
que la seule chose que l'Assemblee dOlve faire, c'est
de prendre acta de ce· rapport.

3. I\:::.. SOBOLEV (Union des Republiques ~r'cialistes

sovietiques) ltraduit 41" russel: L'Assembleegeneraie
est saisie du rapport periomquo duSecr~tairegen~ra1
sur la Force d'urgence des Nations Unies [A/4210).

4. Ce rapport rend compte de 1'aetivite de la Force
au cours de I 'annee ~coulee et nous renseigne sur la
situation en ce qui coneerne soilfinancement. Dans les
d~clarations qu'elle a faites au ·co-ars des sessions
precedentes de l-'Assemblee generale, la delegation
sovietique a, 1 maintes reprise$, expose laposition
de S01'1 pays sur 1a question de la croo.tion at du fonc
tionnement de la Force, ainsi qtIe sur SOD. mode de
fin~cement. Cetta position de principe de l'Union
soVletique n'a pas change. . i~ ./.

5. La Force d'urgence des NationsUnies a ~te cr~ee

par une decision de l'Assemblee gen6rale en 1956
[resolution 1000 (ES-I)], ll'occasion de l'agression
anglo-franco-israelienne contre l'Egypte. Catte deci
sion de l'Assemblee est en contradiction avec les
principes de la Charte. des Nations Unies, puisqu'en
vertu du Chapitre VII de la Charta .~aulle Conaeil de
b0curite est habilit6'-l prendre desAi6cisions touchant
l'utilisation de forces armee~/d'Etats Membres de
1'Organisation contre des agr~$seurs.

6. L'Article 42 de la Charte prevoit que saulIe Con
seil de securite, organe principal de 1'ONU., auquel
incombe la responsabiliteprincipale du matiltiendela
paix, IIpeut entreprendre, au moyen de forces 'air
riennes, navalesou terrestres., toute .~,ction qu'il jUge
necessaireaumaintien ou aur~tah-.dssement de la
paix at de la seCl1Xite internationales11.

7. On sait que la Charle neprevoit nullomeiltJA
creation djune force armee des Nations Unies; elle
envisage i3eulement que les Etr&ts Membrespeuvent
mettre des forces armees lla disposition du Consen
de s~curite conform~mentl des accords speciaux.

8. L'~cle 43 de la Charte dit clair.ement que tous
les Membres de 1'Organisation des Nations Unles
s'engagent 1 mettre lla dispoSition du Consen de',
securit~, sur. son invitation at conform6ment 1 un
accord 'special ou 1 des accords speciaux., les forces
arm.~es neoessaires au maintlen de la paix at de la
securite internationales. Ainsi, laGharte exclutenti~
remeilt 1'adoption par I'Assemblee generale de deci-
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RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/4253)

M. Chardyko (Republique socialiste sovietique de
Bielorussie), rapporteur de la Sixieme Commission,
presente Ie rapport de cette cOEnmission.

Conformement a l'article 68 dureglementinMrieur,
nest decide de ne pas discuter Ie rapport de Is
Sixieme Commission.
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17. Au nom' de la delegation sovletique, je prie Ie
Pr6sident de bien vouloir mattre aux voix sa propo-o
sition tendant 1 ce que l'Assemb16e prenne acte du
rapport du Se~r6taire g~lleral sur la Force d'urgence
des Nations Unies.
18. M. LODGE (Etats-tJnis d'Amerique) [traduit de
I'anglaisl: n y a trois ans, alors que les Membres
de 1'Organisation des Nations Unies etatent reunis
lci m~me,.lapatxmondialeetaitdeplusen plus ~ave

ment menacee de divers c8tes.
19•.Pour. parer au danger resultant de l'une de ces
menaces - l savoir la crise de Suez - l'Assemblee
generale a cree, au cours d'une seance de nuit,la
Force d'urgence des Nations Unies. nest int6ressant
de .souligner qu'l cette occasion pas un seul membre
de l'Assemblee generale n'a vote contre l'etablisse
ment de la Force.
20. Etant donne Ie r&le que nous avons joue dans la
cr6ation de la Force d'urgencedes Nations Unies,nous
devrions tOllS eprouver la plus grande fiert6 devant
la tAche qu'elle a accomplie durant ces trois derni~res

annees. Je m'explique: jusqu'l sa cr6ation, la bande
de Gaza et l'entree du golfe d'Akaba etaientdes zones
nevralgiques et des sources de danger pour la paix
mondiale; depuis, au contraire, par sa simple pre
sence, la Force a suffi i y flSsurer la paix.

21. Cela est dit en peu de mots, et pourtant 11 n'y a
rien d'aut,re 1 ajouter car cela dit,tout est dit. La
Force d'urgence des Nations Unies apleinementreussi
dans sa mission. Elle a r~pondu 1 tous egards A nos
plus hautes esperances et je ne vous demande,pas de
me croire sur parole; lerapportduSecretairegeneral
sur la Force d'nrgence des Nations Unies [A/4210] Ie
confirme. Amon ayis, ce serait faire preuve d'une
extr@me imprudence et d'un manque certain du sens
des l"esponsabilites que de permettre la disparition
de lao Force, carcela reviendrait purement et simple
ment l faire renaftre les conditions de trouble et de
tension qui ont ete 11'originedes evenements de 1956.

22. Le Secretaire general nous dit dans son rapport:
" ••• il est difficile, dans les circons'tances actuelles,
de prevoir Ie momeiit oil I 'on pourrait retirer la
Force sans s'exposer.1 des consequences dange
reuses" [A/4210,. par. 2]. Quinconque contribuerait
directement ou indirectement l la suppression de la
Force d'urgence des Nations Unies en depit de la
d6claration du Secr~taire. general, qui 'est dans Ie
monde Ie r1us haut fonctionnaire international, pren
drai,t vraiment une responsahilite grave et IClurde de
consequences: Plut8t que de parler de la sorte, nOUS
devrions remercier les -10 Etats Membres qui ont

.fourni du personnel militaire; nous devrions remer
cier 6galement Ie general Burns, qui cQmmande la
F.oI'ce, ainsi que les milliers d'officiers et de soldats
qui ont sern at qui continuent aaernr dans la Force.
Nous pOllvons rendre honimage iI'AssembIee generale
qui a eu assez d'intelligence, d'imagination et de cou
rage pour creer la Force; car ce n'estque si I'on fait
preuve de cOl.ttage,si l'on accepte les sacrifices, et
si Pon rejette les biais at les fauX-fuyants, que l'on
dotera 1'ONU de grandes traditions et que 1'on a3SU'"
rera l~ bon fonctionnement de cette organisation, qui
ne peut ~tre efficace que dans la mesure oil seS
Menibres sont disposes l l'appuyer en cas de diffi
cuttes. Or, la Force d'urgence des Nations UniesD,OUS
fournit une occasion remarquable de Ie faire.
23. n est evident qu'une-force de cegenre ne saur8.1t
vivre de l'air du temps etqu'elleentrathedes char~es

Assembl~e~n~rale- Quatorzi~me sessi~n - ~ances pl~ni~res

sions concernant la creation ou 1'utilisation de forces
armees internationales.

9. Selon l~ delegation sovletique, on ne resoutIra de
fagon satisfaisante les questions liees i la creation et
a l'emploi de forces armees que si les Etats res
pectent strictement et sincerement les buts et les
principes ~nonces dans la Charte des Nations Unies.
Ce -:u'eEt qu'en observant strictem~ntles dispositions
de la Charte en la matiere que 1'on peut ~tre assure
que les forces armees ne serontpasutilisees'au detri
ment de la paix ~t de la sequrite internationales.

10. Certains milieux s'efforcent actlvement de faire
admettre la these selon laquelle la Force d'urgence
de.s Nations Unies, stationnee sur Ie territoire d'un
Etat souverain, ne porte pas atteinte aux interats de
cetEtat et que son seul but est de maintenir'la paix
et Ia securite dans Ie Proche-Orient et Ie Moyen
Orient. Or, ces derniers te~ps, cerlaines communi
cations contredisent cette in:terpretation du rOle de la
Force. On sait par exemple qu'.en Arabie Saoudite
la population est ouvertement opposee i ce que la
Force reste stationnee dans lar~giondu golfe d'Akaba,
considerant cette presenQe comme une annexion d'une
partie du territoire d'un Etat souverain.
11. Cela prOUV9 une fois de plus. que les actions qui .
sont entreprises en violation de la Charta des Nat!:'DS
Unie.s et qui portent atteinte aux droits souverains d'un
Etat sont lourdes de complications graves et risquent
d'aboutir i des consequences f4cheuses pour la paix.

12. Pour ccs raisons, la creation de la Force dfur
gence des Nations Uuies en 1956 ne peut servir de
precedent i une p::'oposition tendant i organiser une
force a...-rmee permanente sans tenir compte du Con
seil desecurite et,en violation de laCharie.
13. Dans son rapport, Ie Secretaire general accorde
une grande attention au financement de la Force
d'urgence des Nations Unies. n fudique franchement
que la Force est dans une situation critique parce que
les .Etats Membres ne versent pas les sommes neces
saires i son entretien. Le Secretaire general signale
que Ie nombre des Etats qui refusent de contribuer
l I'entretien de la Force augmente chaque annee. n
ressort de son xoapport que Ie nombre des Etats qui
n 'ont pas verse de contributions etait de 27 en 1957.
de 39 en 1958 et de 61 en 1959. De nombreux pays
ne versent seulement' que des contributit"lS partielles.

14. Une tene situation s 'explique aisement. 11 est
difficile de convaincre les Etats de la necessi'~e de
financer des depenses resultant d'une agregsion 1
Iaquelle Hs n 'ont pas pris part. Le droit international
et Ie bon sens exigen.t que ces depenses soient ~su
mees par ceux qui se sont livres l ce'te attaque.
15. La delegation sovietique a indique 1 maintes re
prises que toutes les depensc;::::l'entretien de la Force
d'urgence des Nations Unieb devaient ~tre entiere
ment assumees par les Etats qUi ont commisltagres
sion et qui doivent en supporter laresponsabilite poli
tique et materielle.

16. En· consequencey la delegation sovietique juge
indispensable de declarerquey comme aux sessions
precMentesy elle va,tera contre les propositions qui
tendent i imposer ll'Organisation des Nations Unies
des depenses pOur Ie maintiendtune-force d'urgence
,internationale dans la R6publique arabe unle (region
diEgypte) et qutelle ne s'estimera pas liee par des
obligations financieres qui exigeraient laparticipation
d~ 1'URSS au financement de ces troupes.
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28. Nons deplvrons que 1'Union sovietique refuse de
payer quoi que ce soit de' sa quote-part des depenses
de la Force d'urgence des Nations Unies,pourne rien
dire de son refus de verser.une contribution speciale
qu'elle serait sQrement en mesure de financer $i elle
Ie desirait. Nons avons tous d~jl entenduladelegation
sovietique sautenir que la creation de la Force etait
illegale. C'est II une etrange attitude de la part d'un
Etat Membre qui n'a pas vote contre la resolution
etablissant la Force en 1956 [r~s,olution 1000 (ES-I)l.
Gatta decision, lega!e,A Hepoque.,se1!2.it-ellec-devenue
illegale deputs? Au surplus, l'attitude sovietique me
connaft,I'appui continu donne ala Forceparuneecra
sante majorlte des membres de I'Assemblee gene1~ale.
Quelle que soit l'attitude d'un Etat Membrea I'egard
d'une resolution donnee, et ma7ne s'il a votecontre
c,eUe-ci, i1 ne saurait·en aucunel'a90n~treexeJt\ptdeS
obligations legales et deE! responsabilites financieres
decoulant de sa qualite d'Etat Membre telles @'elles
sont definiesaux Articles 17 et 19 de la Charte. Les
opinions relatives l la valeur des decisions dOment
prises par les Nations Unies sont une chose et les
responsabUites financi~res iuherentes h la qualite
d'Etat Membre en sont une autre. Mais U est evident
que I 'ONUaurait bientot ffni d'exister si chaque Etat
Membre etait libre de choisir, parmi les d(,cisions de
I 'Organisation, celles qu'il appuiera. financi~rement
et celles qu'U n'appuiera pas. Aussi longtemps qu'un
pays reste Memltre de 1'ONU, nest tenu de payer les
quotes-parts fix6s par une d6cision legale. de l'As-
sembI6egtm6rale. .
29. Nous avonsentendu ladelegationsovietiquerepe
ter une fois de plus que c'~taitaux agresseurs de finan
cer Ia Force d'urgence desNationsUnies.G'estll una
curieuse chanson. Ceia revient l dire. g'~eles Coreens
du Nord et lescommunistes cbm6is-'ae~aientpayer
les frais de la campagne de Cpt-ee parce que PONU a
reconnu officiellement qulils/etaient les agresseurs
dans IJaffaire de Coree; le!(rep~esentantde l'Union
sovietique n'a pas, que je sache, fait de propositions
dans cesens.et pourtant, pour ~tre Iogique avec lui...
meme, c'est ce quJil devrait faire.

30. De toute evidence, Ie financement de la Force
d'urgence des Nations. Unies est une obligation d'hon
neur. Refuser. etpar II j 'entends refusE)r deliberement
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26. C'est une obligation qui incombe a tous les
Membres de I'Organisation des Nations Vnies. Nous
avons entendu tons les ar~ents., la decision a ete
prise; notre devoir esf manlfestement de contribuer
l ces depenses. J'esp~re cependant que nous serons
pousses moins par un sentiment de devoir, si mani
feste que sDit notre devoir, que par un sentiment de
fiert~ devant I'CEUvre accomplie., et que nous conside
rerons comme un honneur d'apporter notre appui l une
mesure hardie et imaginative destinee a. preveDir la
guerre.

27. Nous venons d'entendrelerepresentantdel'Union
sovietique. nest vraiment d~cevant, 3e dois Ie dire,
que l'URSS persiste, queUes que soient ses raisons,
dans son refus de payer sa juste part des depenses;
j'espere qu'elle reexamfnera encore sa decision. La
seule conclusion que l'on puisse tirer de l'interven
tion de M. Sobolev est que l'Union sovietiques'oppose
l ce' que la Force dturge~cedes Nations Unies joue Ie
rOle qui est actt~eUementIe sien., l savoir maintenir .
la paix,. et cela non pour' les raisons :fi.nanci~resmais
de propos deliber~ et en application d'une politique
~onsciente. J e regrette que sur Oe point particulier
1'URSS se trouve une fois de plus isol~e. Son refus
de payer la contribution normale a Mis anssi bien la
Force que 1'Organisation tout enti~re dans une situa
tion financi~re tr~s difficile. Lagravequestionsepose
de sa'f'oir si 1'Union sovi~tique souhaite vraiment la
stabilit~ au Moyen-Orient. Son refus prouve qu'elle

financi~res; 11 imports donc que chaque Etat Membre ne souhaite aucuncment que l'ONU puisse faire face
,assmne sa juste part de responsabilite. La men~ce plus efficacement aux obligations qui lui incombent
de 1956 n'~tait pas seulement locale mais mondbile. en vertu de la Charte. n prouve Ie mepris Cle '!'TIRSS
Chacun des Membres de l'ONU a profite et profite l1'6gard des decisions adoptees par l'Assemblee g6
encore de l'existence de la Force d'urgence des nerale., lorsque cas decisions ne coihcident pafJ avec
Nations Unies. N'oublions pas que dans toutes les las vues de son gouvernement. Enfin, il equivaut en
resolutions qu.'elle a adoptees enlamati~re,I'Assem- pratique l una tentative de veto dirigee contrf-\ une
blee gen~rale a reconnu que l'Organisation ~tait importante d~cision de principepriseparl'Asserii.blee
responsable, d'une m3.ni~re gen~rale, du mainti,en de g~n6rale. N'oublions pas que la creation de la Force
la paix au Moyen-Orient. Elle n'a pas dit que cette d'urgence des Nations Unies a ete decid~elune ecra
responsabilit~ incombait l tel ou tel pays., ou l un sante majorite. Comme je l'ai deja rappele, n n'y a
groupe de deux outrois pays; ce qu'elle a dit, c'est que pas euune seule voix contre. Des la creation de la
cette responsabilit~ incombait a toutes les Nations Force, on a considere que la responsabilite de son
Unios. Pour mettre en muvre ce principe, l'Assemblee fQD.ctionnement et de Bon financement incomb~t a
generale a decide que tousles EtatsMembresdevaient l'Organisation tqut enti~re. C'est sur cette base que
participer aux depenses de la Foxce. Nous nous toutes les resolutions relatives a la Force ont ete
rendons .compte que I'entretien de laForceaimpose a adoptees par l'Assemblee l une imp'.J\rtante majorite.
certains Etats un lourd fardeau financier. Pleine::nent n fallait qu'il enft1t ainsi-, car C'~~lt sur cette base
conscients de ce fait, les Etats-Unis etcertains autres seulement que la Force pouvaitrep~~senterefficace
Membres de POrganisation ont donc verse des contri- ment l'Organisation des NatioDe Unies; c'etait sur
bu,tions volontaires pour Ie maintien de la Force, de cette base seulement que les Etats contributaires pou
mani~re a reduire la charge des pays qui n'6taient pas vaient fournir Ie personnel militaire necessaire, et
l mame de payer aussi facilement. c'etait uniquement sur cette base que laForcepouvait

.- . ~tre' financee.
24. Nous avons. etudie avec attention Ie rapport du
Secretaire general. NOllS 'estimons comme lui qu'il
est necessaire de conserver lla Force d'urgence des
Nations Unies l'effectif minimum qui lui permette
d'accomplir sa tache. n. faudra pour cela des credits,
et des credits imporiant8; comme 1'a dit Ie S~,lcretaire

gen~ral, la suppression de la Force n'abouti.rait qu'A
une recrudesceJ,lce marqu~e des'troubles dont "l'effet
cumulatif serait probablementbientat d'une gravite
telle qu'il ferait paraftre n~gligeables les efforts et
les depenses qu'exige aujourd'hui Ie maintien de la
Force" [A/4210, par. 2].

25. Croyez-vous donc que nov..3 puissions consacrer
des credits 1 une fin plus louable que celle qui con
siste l proteger les generations l venir - nos en
fants et nos petits e~ants - du fleau de la guerre?
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,~t en application d'une politique consci~hte, de verser
sa part est une malhonn~tet6. Le mot est dur, mats
11 cUt bien, ce qu'il veut dire. J'esp~re que l'Union
B<>vietique comprendra et qu'elle respectera ses
obligations internationales.

31. Le PRESIDENT <traduit de l'espagnol): Le re
pr~sentant de I 'Union soVi6tique ayant demande a.
exercer son droit de reponse, je lui donne la parole.

32. M. SOBOLEV (Union des R6publiques socialistes
sovietiques) [traduit du russel: Jevoudraisfaireusage
de mon droit de reponse pour apporter des eclair
cissements sur certaines affirmations relatives a. 1&
position de 1'Union soVi6tique, affirmations qui
Viennent d'~tre 6mises par Ie representant des Etats
Unis et qui ne correspondent pas aux faits.

33. M. Lodge Vient de declarer que les decisions
prises par l'Assemblee generale'sur la creation de la
Force d'urgence des Nations Unies ont ete adoptees a.
la quasi-unanimite ou, en tout cas, sans opposition.

34. Je doisfaire observer ~:ue lad6legation sovietique
a declare d~s Ie debut que la creation d'une force
armee ~~t illegale et qu'elle avait ete decidee en
Violation de la Charte des Nations Unies. J'ai deja. dit
dans monintervention precedente qualle etait lanature
de cette Violation, et 11 n'est pas necessaired'y reve
nir. La Charte prevoit tr~s nettement les modalites
selon lesqueUes on aura recours a. des forces armees
internationales pour assurer Ie respect des butsetdes
principes de la Charte.

35. La creation <Ie la pretendue "Force d'urgence
des Nations Unies", a ete effectuee en contradiction
avec les principes de la Charte, et la"delegation sovie
tique n'a jamaisaccepte une pareilleposition.

36. M. Lodge vient de nous dire que l'URSS s'effor
c;ait d'opposer une sorte de veto a. la decision de
l'Assemblee generale. M. Lodge sait tr~s bien qu'il
n'existe pas de veto a. l'Assemblee. n va de soi que
nous n'avons pas oppose et quenous n'opposeronspas
de veto a. une decision de 1'Assembleegenerale.
M. Lodge a declare lui-m@me que les decisions de
1'Assemblee ont ete prisas a. la majorit~. ElIes ont
effectlvement ete prises a.la majorite, comme l'exige
la Charte. Mats M. Lodgedoit~avoir aussi que, con
formement a. la Charta, toutes les decisions de l'As
semh1ee sont des recom..1llandations et n'ont de force
obligatoire que dans les cas 00 elIas sont confirmees
par l'acceptation des gouvernements. '

37. Par cons6quent, dire maintenant que la decision
de l'Assemblee generale relative a. la creation de la
Force d'urgence des Nations Uniesimpose certaines
obligations financi~res a. tous les Etata Membres, c'est
aller a. l'encontre de la Charte, Si cette decision est
une recommandation - et c'~st une recommandation,
conformem.ent a.la Charte - 11 va de soi que les con
sequences de cette decision du ,point de vue du finan
cement de la Force constituent aussiune recomman
dation, et cela est egalement conforme a. la. Charte.

.38. Pour ces raisons, la delegationsovietiquenepeut
accepter les affirmations du representant des Etats
Unis concernant la position de 1'Union soVietique.

.39. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol):Je donne
la parole au representant des Etats-Unis qui a mani
feste Ie desir d'exercer son droit de reponse.

40. M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique) [tJtaduit de
l'anglaish Je tiens seulement 1 preCiser que S'il est

-bien'vrai, comme M. Sobolev l'a fait remarquer, que
les d6cisions de l'Assemb16e gene,rale relatives hdes
questions politiques Bont de simples recommandations,
il n'en va pas de m~me en oe qui. concerne les ques
tions financi~res. Dans ce domaine, les decisions de
l'Assemblee genel}ale n"'ro!it pas seulement la valeur
de recommandations; 11 reasort clairement de la
Charte que les obligations financi~res qui incombent
aux Membres de 1'Organisation des Nations Unies sont
des dettes d'honneur to et que les Etats Membres qui
cherchent d~lib6r6ment et consciemment rt se soua
traire a. ces obligations se rendent coupabies d'une
malhonn8tet~ que 1ton ne saurait .designer en anglais
que sous Ie nom bref et malsonnant de "welshing".

41. D'autre part, si 1'Union sovietiqueestimait 1
l'epoque que la cr~ation de la Force d'urgence des
Nations Unies etait illegale, pourquoi n'a-t-elle pas
vote contre?

42. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Puisque
Ie representant de 1'Union sovietique a demande que
ma proposition tendant a. ce que l'Assemblee prenne
acte du rapport du Secretaire general fasse l'objet
d'un vote, je auls oblige de la mettre aux voix.

Par 66 voiX contre 9, avec 6 abstentions, 1a propo
sition es t adoptee.

Decisionconcemant la procedure

Conformf$ment Ii l'artic1e 68 du reg1ement intf$rieur,
i1 est df$cidf$ de ne pas discuter 1es rapports de 1a
Premiere C01J1mission.

POloNT 69 DE L'ORDRE DU JOUR

Suspension des essais nucleaires et thermonucleaires

RAPPORT DE LA PREMIERE CQMMISSION (A/4290)

M .. Feldni (Libye), rapporteur de 1a Premiere Com
mission, presente Ie rapport de cette commission et
poursuit en ces termes. .

43. M. FEKINI (Libye) [Rapporteur de la Premi~re

Commission]: Le rapport de la Premi~reCommission
[A/4290l relatif au point 69 de l'ordredujour. contient
les deux projets de resolution que la' Commission re
commande 1 l'Assemblee d'adopter. n a en effet ete
clairement indique, au sein de la Premi~reCommis..
sion, que les deux projets n'6taient pas incompa
tibles; bien plus, quflls se completaient 1'un 1'autre.

44. Le proj~t de resolution A se rattache, tant dans
son preambule que dans son dispositif, aux negocia""'
tions qui se Bont ouvertes a. Gep.~ve Ie 31 octobre 1958
et qui se poursuivent en vue d'arriver rtun accord sur
la cessation des essais d'armes nucleaires ett&\ermo
nucU3aires et sur l'institution d'un syst~me appropri6
de contr31e international. Le projet de resolution B
a.borde Ie probl~me de la suspension des essats
d'armes nucleaires et thermonucleaires dans un cadre
plus general.

45. La Premi~reCommission a adopte ces deux pro
jets de resolution aunetr~s large majorite. Ses debats
ont ete dominespar Ie deSir Ie plus ardent de voir se
realfser Ie plus rapidement possible la suspensiondes
essais nucle$ires etthermonucleaires 1lasatisfaction
de 1'humanite tout enti~re. Aussl ai-je 1'honneur de
Soumettre ces deux projets de resolution Ala bien
Y~Ulante attention de 1'AsSemblee generale dans 1'es"
poir qu'ils receVI'ont tous les deux l'accueille plus
favorable.
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POINT 66 DE L'ORD RE DU JOU R

- "Le President a pris acte de la suggestion du re
presentant de la Gr~ce tendant • ce que Ie Pr~sident

de la Commission du d6sarmement soit invite Ala
seance inaugurale du comit6 du desarmement des
Dix."

Rapport dela Commission du desarmement: lettre, en date du
11 septembre 1959,adressee au Secr'taire general par Ie
President de la COJnmi:ssion' du desarmement

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/4291)

M. Feklni (Libye), rapporteur de la Premiere Com
mission, presente Ie rapport de cette commission.
56. M. GmSON'BARBOZA (Br~sil) [traduit de 1tan
&lais]: nest dit au paragraphe 6 du rapport de la
Premi~re Commission [A/4291] sur Ie point de
I'ordre du jour que l'Assemblee est en traindtexami
ner:

842~meseance- 21 novembre 1959 649

46. Le PRESIDENT (traduit de 1'espagnol): J'invite 50. QueUe que soit la consideration que:)ous ayons
l'Asaemblee it voter sur les projets deresolutiondont pour les auteurs du projet de resolution A et pour
la Prenrl~re Commissionrecomme.nde l'adoption et ceux qui ont vote en sa faveur, 11 ne nous semble pas
qui flgu:r~nt dans Son rapport [A/4290). Je mets logique de demander A certains pays de ne pas faire
d'abord au:&: voix Ie prlJjet de resolution A. d'essais nucleaires ou de maintenir lasuspension de

Par 78 voix contre zero, aV'ec ~ abstentions, Ie pro- ces essais, sans adresser en m~mG temps la m~me
jet de resolution A est &.dopte. demande aux autres pays, car une telle demarche ne

nous aiderait pas A atteindre notre but, qui est de
47. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): On a de- mettre fin aux essaiS nucleaires.
mande que, pour Ie projet de r~solution B, Ie vote ait
lieu par appel nominal. 51. 'PuisqUfil n'est pas un seul point dans Ie projet

de resolution A qui ne soit envisage aussi dans .le pro
D est proCede au vote par appel nominal. jet de resolution B, nous ne voyons pas it quoi pour..
L'appel commence par l'Espagne, dont Ie nom est rait servir l'adoption d'un texte de ce genre par

tire au sort par Ie President. - l'Assemblee generale.

Votent pour: Soudan, Su~de, Tunisie, Republique 52. M. UMARA BERNAL (Colombie) [traduit de
socialiste sovietique dfUkraine, Ulliondes R6publiques l'espagno!]: Je serai bref, Ie plus braf possible, car
sooialistes sovi~tiques t Republique arabe unie, Urn- 1tAssemblee a dejA consacl'e beaucoup de temps! la
guay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Afghanistan, question desessaiS nucIeaires et thermonucleaires,
Albanie, Argentine, Australie, Autriche, Bolivie, Bul- aussi bien'A la Premi~reCommission'quelors de la
garie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de discussion generale. Je voudrais expliquer Ie vote de
Bielorussie, Cambodge, Canada, Ceylan, ChiU,CoIom- la dt3legation colombienne sur les projets de resolution
bie, Costa-Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, Danemark, A et B, vote qui est intimement lie Acelui qu'elle a
Equateur, Salvador, Ethiopie, Federation de Malaisie, ~mis bier [840~me s~ance) sur Ie point 68 de ltordre
Finlande., Ghana, Guatemala, Guini3e, Hongrie, Islande, du jour (Question des sasais nucl~aires franc;aisau
Inde, Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Japon, Jordanie, Sahara).
Liban, Lib~ria, Libye, Mexique, Maroc, Nepal, Nou- 53. La delegation colombienne a vote, encommission
velle-Zelande, Norv~ge, Pakistan, Panama, Paraguay, et en seance pleni~re, en faveur des deux projets de
Philippines, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite. resolution relatifs A la suspension des essaia nu-

Vote contre: France. cleaires et thermonucleaires. Elle l'a fait parce que
ces projets contenaient des dispositions generales

S'abstiennent: Espagne, Thanande, Turquie, Union visant toutes les puissances nucleaires etexprimaient
sud-afrlcaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et Ie desir indubitable et profond "de l'opinion publique
d'Irlande du. Nord, Etats-Unis d'Amerique, Belgique: di I
Bresil, Chine, RepUblique Dominiceine, G;r~ceJ Ra.tti, mon a e.
Honduras, IsralU, ltalie, Luxembourg, PaYS-Bas, Ni- 54. Par contre, bier, ens6ancepl~:ni~re,faa~t'gation
caragua, Perou, Portugal. colombienne s 'est prononcee contre ceuxdes consiae-.

Pal' 60 voix contre une, avec 20 abstentions, Ie 'pro- rants du projet de resolution concernant la queStion
jet de resolution Best adoptee des essaiS nucleaires franc;aiS au Sahara quivisaient

expressement, et dtune mani~re evidemment discri-
48. M. PAZHWAK (Afghanistan)[tr.aduitdel'anilais): minatoire, Ie cas de la France. Pour lameme'ra.i.son,
La Premi~re Commis2ion etait saisie de deuxprojets la delegation colombienne s'est abstenue lorsdu vote
de resolution sur la question de la suspension des sur l'ensemble du projet de resolution.
essais nucleaires et thermonucleaires. La del~gation
de ItAfghanistan etait au nombre des auteurs duprojet '55. La delegation colombienne a tenu A exprimer
qui est devenu Ie projet de resolution B, et elle a ainsi son desir de voir, dans la mesure du possible,
bien entendu vote en sa faveur. suspendre les essais d'armes nucleaires A l'avenir

et l exprimer e;n m@me temps ses Sentiments tradi-
49. La delegation de l'Afghanistans'estabstenuelors tionnels d'amitie et de respect Al'egard de la nat,ion
du vote sur Ie projet de resolution A~ et jVaimerais franc;aise, eternelle et immt>rtelle.
expli~er naae position A cet egard., SI nous nous
sommes abstenus lors du vote sur ceprojet, d'abord
en commission, puis' en saance pleni~re de l'Assem
bIee generale, c'est en premier lieu .parce que ce
projet s'adresse uniquement aux Etats qui participent
aux n§gociations de Gen~ve et ont dejl interrompu
volontairement les essais dtarmes nucleaires, en les
priant de maintenir leur cessationvolontaire actuelle,
alors qu'il n'enmage pas Ie cas des Etats qui pour
raient entr~pi'endre des essais analogues. En second
lieu, la question est egalement visee-dans leprojet de
r6solution B, dont la premi~repartie du paragraphe 3
est ainsi con9Ue: -Fait appel aux Etats qui participent
aux discussions de Gen~Ye pour qu'ils maintiennent
leur suspension actuelle des essaiS". Si done Ieprojet
de r~solution A s'adresse uniCl'.lementauxEtatsqui ont
d6jl interrompu Yolontairement les essais d'armes
nucleaires, il fait double emploi avec Ie projetde reso
lution B. S'il a pour but de permettre aux autres Etats
d'entreprendre des essais nuclealres, noUB ne pcuvons
evidemment pas l'appuyer.
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60. M. L6peza ete l'une des grandes figures de la
democratie colombienne et l'undes prin,cipaux artisans
de la democratie americaine. En outre, avec M. Oscar
Benavides, president du Perou, 11 a contribue, cedont
nous lui tJommes profondement reconnaissants, l
renforcer 1'amitle indestructible qui. unit 1aRepublique
du Perou ~ 10. Republique de Colombie.

61. La Republique de Colombiepe:rdunde ses citoyens
les plus eminents, et je tiens Alui presenter au nom
de I'Assemblee generale nos plus sinc~res condo
!eances. Je prie les membresde l'Assemblee d'ob
server une minute de silence enhommar6'e Ala memoi:re
de ce grand Americain.

Les reprt§sentants, debout* observent- Ie silence. .

62. M. ESCOBAR (Colombie) [traduit de l'espagnol]:
Au nom de la delegation colombienne, je remercie
les membres de I'Assemblee de 1'hommage· qu'ils
'viennent de rendre ala tnemolre de M. Alfonso L6pez
qui u comma vient de Ie rappeler Ie Pre::-ident de
l'Assemblee generale, fut deux fois president de la
R~publique de Colombie et aussi l'une des personna
lites les plu~ eminentes de I'Amerique latine•

63. Sa mort est pour nous une perte irreparable. II a
jalQ.usement protege nos institutions juridiques et
defendu sans faiblesse l~s libertes publiques et la
democratle. En outre, au cours de sa vie publique, l
la fois mouvementeeet couronnee.de suco~s, il a ete
un partisan' 'franc et resolu de la politique de coexis
tence pacifique et de fraternite entre les peuples.
La nation colombienne s'enorgueillit de sa cont"i
bution au droit international A cet egard.

64. Je tiens 1 dire, une fois encore, amcmembres de
1tAssemblee~ que la.· delega.tion col6fubienne leur est
profondement etsinc~rementreconnaissante de l'hom
mage qu'ils vi.ennent de rendre a la memoire de
M. Alfonso L6pez..

La s~ance es t lev~e a13 b ~O.

~,.. '" ...~.;.
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57. J e tiens A dire que 10. delegation bresiUenne est
tr~s heureuse .d?appuyer 10. suggesttondu representant
de 10. Gr~ce. Nous avons declare ala Premi~reCom.....
mission que 1a presence du President de 10. Commis
sion du desarmament amc negociations que doit mener
au debut de 1'annee prochaine AGeB~ve Ie comite du
desJU"mement des Dix permettrait d'~tablir un lien
approprie entre 1'000 et'cat organisme. La suggestion
officieuse faite par Ie rep~esentantde 1aGr~ce m.erite
d'~tre appuyee sans reserve, d'autant plus qu'elle
concerne un homme d'une experience et d'une compe':'
tence uniques, eI: qui l'on s'accorde'a voir un homme
d'Etat digne du plus grand respect etde la'plus grande
admiration, A savoir M. Padilla Nervo, ambassadeur
du Mexique..

58.. Le PRESIDENT (traduit de 1'espagnoI): La Pre
mi~re Commission a adopte 11'unanimite'1e projetde
resolution contenu dans Ie rapport [A/4291] qu'elle a
presente sur Ie point 66. Par consequent, A moins
qu'un vote ne soit. demande, je ccnsidererai que l'As
semblee generale ega,lement adopte ce projet al'una-
nimite. '

.A l'tmanimiM, J(J projet de resolution est adopM.

Hommage ala memoire deMo Alfonso Lopez, ancien president
de la Republique de Colombie

59. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Avant de
lever 10. seance, j'al Ie devoir d'annoncer auxmembres

. de l'Assemb16e 10. mort d'un Americain illustre, M.
Alfonso L6pez, qu1 fut deux fois president de IS: Repu
blique de Colombie et chef du part! liberal. Des liens
etroits.unissaientM.L6pez. lI'Organisation des
Nations UDies; ira·dii-ige-la .delegation de son pays
au cours des annees difficiles ciui ont marque Ie debut
de nos travaux, il a ete aplusieurs reprises president
du Conseil de securite et, ces derD.i~res annees, i1 a
de nouveau dirige, avec autorite, 10. delegation co
Iombienne.
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